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TERMES ET CONDITIONS 

Formation et animation des ateliers Musclez vos Méninges! 2.0 

Le Centre d’expertise en santé de Sherbrooke, situé au 500, rue Murray, bureau 900 à 
Sherbrooke, Québec, J1G 2K6 (le « CESS ») détient les droits d’exploitation du programme 
de formation visant à promouvoir la vitalité cognitive des personnes âgées intitulé 
Musclez vos méninges! 2.0 (le « Programme »). Dans le cadre du Programme, le CESS 
offre une formation intitulée ʺ Musclez vos méninges! 2.0 – formation à l’animation (la « 
Formation ») ainsi que l’accès au matériel d’animation du Programme (le «Matériel»). 

Toute personne qui veut animer un Atelier du Programme doit avoir suivi la Formation 
donnée par le CESS.  

Veuillez lire attentivement les conditions relatives à la Formation et à l’utilisation du Matériel 

avant votre inscription sur la plateforme d’inscription. Chaque participant inscrit à une 

Formation devra signer une copie des Termes et Conditions avant d’avoir accès au Matériel 

et/ou à la Formation. 

Définitions 

«Animateur» désigne tout individu ayant reçu la Formation, que ce soit pour son bénéfice 

personnel ou pour le bénéfice de son employeur. 

«Ateliers» désigne les sessions d’animations menées par un Animateur. 

« Formation » désigne la formation intitulée ʺ Musclez vos méninges! 2.0 – formation à 

l’animationʺ dispensée par le CESS. 

« Matériel » désigne le matériel d’animation du Programme rendu accessible par le CESS. 

«Licence» désigne le droit octroyé aux Animateurs, une fois la Formation complétée, de 

dispenser les Ateliers à l’aide du Matériel. 

« Utilisateurs » désigne tout individu inscrit et participant à une Formation. «Vous», «vos», 

«votre» réfère à l’Utilisateur qui signe les présents Termes et Conditions.  

« Programme » désigne le programme de formation visant à promouvoir la vitalité cognitive 

des personnes âgées intitulé Musclez vos méninges! 2.0 

«Participant» désigne toute personne inscrite aux Ateliers menés par un Animateur. 
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Ce que permet l’inscription à la Formation 

Avec votre inscription, vous recevrez une formation en ligne (ou en présentiel à la demande) 

d’une durée de 3,5 heures, laquelle vous permettra par la suite de dispenser les Ateliers en 

tant qu’Animateur pour la durée de la Licence. 

La Licence initiale débute au moment de la Formation et est valide jusqu’à la fin du trimestre 

en cours, plus un an. Par exemple, si la formation a lieu un 15 octobre, la licence initiale sera 

valide jusqu’au 31 décembre de l’année suivante. Par la suite, si vous désirez continuer de 

dispenser les Ateliers, vous devez obligatoirement renouveler votre Licence. Les 

renouvellements sont valides pour une période de 12 mois. Le CESS vous contactera avant 

la fin du terme de votre licence afin de vous indiquer comment procéder au renouvellement. 

Une Licence valide vous permet de dispenser autant d’Ateliers que vous le souhaitez pendant 

le terme de cette Licence. 

Avec votre inscription, vous aurez accès au Matériel, comprenant : 

- Le Cahier du personnel d’animation;

- Le Cahier du Participant, que vous pouvez télécharger et imprimer selon vos besoins

d’animation. L’utilisation est limitée aux groupes que vous animerez;

- Le Cahier supplémentaire, contient les références des Ateliers ainsi que des contenus

pour aller plus loin dans les concepts théoriques abordés dans les Ateliers;

- Les présentations en format PowerPoint servant de support visuel lors des Ateliers;

- Tout autre contenu mis à votre disposition par le CESS dans l’ENA.

L’animation d’Ateliers 

Le CESS accorde beaucoup d’importance à la qualité des Ateliers et à leur accessibilité par 

le plus grand nombre. Ainsi, vous vous engagez à respecter les conditions suivantes lors de 

la dispense d’Ateliers : 

- Vous vous engagez à consulter sur une base périodique l’environnement numérique

d’apprentissage (ENA) du CESS afin de toujours avoir le Matériel le plus à jour lors de

l’animation d’Ateliers; et

- Vous acceptez de ne pas charger plus de 50.00$ (plus taxes) par Participant pour leur

participation aux Ateliers.

Ce que vous ne pouvez pas faire 

Votre droit d’utilisation du Matériel est strictement lié à la détention d’une Licence valide, et 

vous permet uniquement de dispenser les Ateliers. Ainsi, il est interdit de :  

- Reproduire le contenu du Matériel, en particulier du Cahier du personnel d’animation

et des présentations PowerPoint.

o Le Cahier du Participant remis lors de la Formation peut être imprimé et

partagé aux Participants dans l’usage prévu par les Ateliers.

- Former vous-mêmes de nouveaux Animateurs (incluant vos collègues).
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- Dispenser les Ateliers sans Licence valide.

- Dispenser les Ateliers avec du Matériel qui n’est pas à jour.

- Partager vos accès à la plateforme ENA avec quiconque.

- Utiliser le Matériel à des fins autres que l’animation d’Ateliers.

Exactitude de l'information 

Bien que beaucoup d’efforts aient été consacrés au développement du Matériel et de la 

Formation, le CESS ne fournit aucune garantie, expresse ou implicite, quant à l’exactitude, à 

l’exhaustivité, à la validité ou à l’actualité des renseignements fournis. Le CESS se réserve la 

possibilité, à sa seule discrétion et sans préavis, de retrancher, modifier ou mettre à jour tout 

ou partie du contenu de la Formation ou du Matériel. 

Prix 

Tous les prix sont indiqués en dollars canadiens et les taxes applicables sont en sus à moins 

d’une indication spécifique à l’effet contraire. Le CESS se réserve le droit de modifier ses prix 

à tout moment. Les services sont toujours facturés sur la base des tarifs en vigueur au moment 

de la transaction. 

Conditions et politique d'annulation et de remboursement des formations en ligne 

L'achat en ligne d'une Formation peut être annulé et donner lieu à un remboursement à 

condition que les conditions suivantes soient réunies : 

- La demande d'annulation est reçue au CESS dans les dix (10) jours ouvrables avant la date

de la Formation ;

- L’Utilisateur n'a pas amorcé sa formation;

- L’Utilisateur n’a pas eu accès au Matériel.

En cas d’annulation, le CESS se réserve le droit, à son entière discrétion, de déduire une 

somme de 50$ du montant à rembourser, le tout afin de couvrir les frais administratifs liés à 

l’inscription annulée. 

Propriété intellectuelle 

Généralités 

Certains noms, mots, titres, expressions, logos, icônes, éléments graphiques, dessins ou 

autres contenus figurant dans le Matériel sont des appellations commerciales ou des marques 

de commerce que détient le CESS ou des appellations commerciales ou des marques de 

commerce qui lui ont été octroyées en vertu d’un permis ou d’une licence. Tout le Matériel 

ainsi que le contenu de la Formation sont protégés par droits d’auteur. 

Tout téléchargement, retransmission, copie ou modification non autorisé de la Formation, du 

Matériel, ou des marques de commerce, des images, textes ou données contenues dans la 
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Formation ou le Matériel peut contrevenir aux lois fédérales ou provinciales et notamment à 

toutes lois relatives aux marques de commerce, aux dessins industriels ou aux droits d’auteur, 

et pourrait exposer l’Animateur à des procédures judiciaires. 

Tous les droits de propriété intellectuelle appartiennent soit au CESS, soit à ses partenaires, 

soit à ses concédants de licence. Hormis pour les besoins propres à la Formation et la 

dispense des Ateliers tels qu’autorisés en vertu de la licence d’utilisation, et sauf indication 

contraire, il est strictement interdit de copier, de redistribuer, de reproduire, de publier, 

d’emmagasiner sur tout médium, de retransmettre, de traduire ou de modifier la Formation 

et/ou le Matériel ou d’en faire un usage public ou commercial, sous quelque forme que ce soit. 

Politique de confidentialité 

Le CESS s’engage à protéger vos données personnelles et votre vie privée. Nous n'utilisons 

les renseignements que vous nous communiquez que pour honorer vos commandes et pour 

vous transmettre les informations et documents relatifs à la Formation et au Matériel.  

La Politique de protection des renseignements personnels et politique de confidentialité du 

CESS (accessible ici) s’applique aux renseignements communiqués lors de l’inscription à la 

Formation, ou lors de la Formation elle-même. 

J’ai lu les Termes et Conditions ci-dessus, je déclare les avoir compris et j’accepte de 

m’y conformer.  Après signature, veuillez retourner le formulaire via courriel à : 
patricia.pare.ciussse-chus@ssss.gouv.qc.ca

Veuillez sélectionner l’option applicable : 

Je suivrai la formation à la demande de mon employeur  ____________ 
(nom de l’employeur) dans le cadre de mes fonctions à titre de    __________ 

titre d’emploi). OU 

 Je suivrai la formation en mon nom personnel. 

Signé à (Ville) ______________, le (date) __________________ 

___________________________ 

NOM COMPLET DE LA PERSONNE INSCRITE À LA FORMATION 

Signature

https://www.expertise-sante.com/wp-content/uploads/2023/11/Politique-de-protection-des-renseignements-personnels-et-politique-de-conf.-11-06.pdf
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